
 
P.V C.R.Q.D N° 04 du 02 Décembre 2013 

 
 

Membres Présents : Mrs BENZERDJEB .A. – SARDI .M.-BOUZEROUATA.H.  
Ordre du jour: affaires administratives & disciplinaires championnat R1/R2/D2 

 
AFFAIRE N°031: Ren : U.S.T – ADGHA  S/G D2 du 22/11/2013    

� Vu la feuille de match  signalant: 
� Defaut de presentation licence du joueur BEBOUZAN .A.N° CNI 949219 du club ADGHA. 
�  Avertissement OFF (A) Mr. SELAMA .D.  N° Lic: 493  du club U.S.T 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION    
� Il est infligé Une amende de 300 DA au club ADGHA 
� Avertissement confirmé OFF (A) OFF (A) Mr. SELAMA .D.  N° Lic: 493  du club U.S.T 

 

AFFAIRE N°032:Ren : H.B.C – J.P.A.A  S/G  D2  du 22/11/2013    
� Vu la feuille de match  signalant: 
� Avertissement OFF (B) Mr. BOUTELDJA .L. N° Lic: 179 du club H.B.C 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION    
� Avertissement confirmé OFF (A) Mr. BOUTELDJA .L. N° Lic: 179 du club H.B.C 

 
AFFAIRE N°033:Ren : W.C.B.O.S – H.B.C.T  S/G  D2  du 22/11/2013    

� Vu la feuille de match  signalant: 
� 2éme Avertissement OFF (A) Mr. TSABET .A. N° Lic: 091 du club W.C.B.O.S 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION    
� Il est infligé une amende de 2500 DA au club W.C.B.O.S 

 
AFFAIRE N°034: Ren : E.S.O.F – J.S.B   S/G D2 du 22/11/2013     

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres & délégué signalant: 
� Mauvais comportement et insulte envers officiel du Joueur KRATAR .KH. N° Lic : 203 du Club J.S.B 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                 DECISION    

� est infligé  une suspension de deux (02) matchs  fermes au joueur Le joueur KRATAR .KH. N° Lic : 203 du Club 
J.S.B 

�   Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club J.S.B.  
 

AFFAIRE N°035:Ren O.M – J.S.A  S/G  D2  du 23/11/2013    
� Vu la feuille de match signalant: 
� Avertissement OFF (A) Mr. BACHIK .H. N° Lic: 383 du club O.M 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION    
� Avertissement confirmé OFF (A) Mr. BACHIK .H. N° Lic: 383 du club O.M 

 
AFFAIRE N°036: Ren : J.S.M.R – M.B.S  S/G D2 du 22/11/2013      

� Vu la feuille de match signalant: 
� Avertissement OFF (B) Mr. ZAIDI .R.  N° Lic: 689 du club J.S.M.R 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 



 
                                 DECISION    

�   Avertissement confirmé OFF (B) Mr. ZAIDI .R.  N° Lic: 689 du club J.S.M.R 
 

 
AFFAIRE N°037: Ren : I.R.B.F – N.G.H  S/G R2 du 22/11/2013      

� Vu la feuille de match et rapport du délégué signalant : 
� Disqualification OFF (A) Mr. BELTICH .A. N° Lic: 674 du club I.R.B.F pour Mauvais comportement 

envers officiel. 
� Disqualification du joueur YAGOUB .A. N° Lic : 685  du club I.R.B.F pour insulte envers officiel 
� 2éme Avertissement OFF (A) Mr. BENHAMMOU .A.   Lic/N° 001 du club N.G.H. 
� Defaut de presentation licence du joueur MOUSSAOUI .O. N° CNI 901225 du club N.G.H. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                 DECISION    
� est infligé  une suspension de Huit  (08) Matchs fermes OFF (A) Mr. BELTICH .A. N° Lic: 674 du club I.R.B.F 
�   Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club I.R.B.F.  
� est infligé  une suspension de  Deux  (02) Matchs fermes au  joueur YAGOUB .A. N° Lic : 685  du club I.R.B.F 
�   Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club I.R.B.F.  
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club N.G.H.  
� Il est infligé Une amende de 300 DA au club N.G.H  

 
AFFAIRE N°038 : Ren : M.Sig - J.S.S  S/G  D2  du 23/11/2013    

� Vu la feuille de match et rapport des arbitres & délégué signalant: 
� Mauvais comportement du dirigeant  JAATOUT.Y. N° Lic: 413 du club J.S.S à la fin de la rencontre. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                 DECISION    

� est infligé  une suspension de Huit  (08) matchs fermes au JAATOUT.Y. N° Lic: 413 du club J.S.S 
�   Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club J.S.S.  

 
 

 
TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉNT  PV. PRENNENT 

  EFFET   A  COMPTER  DU :   05 Décembre 2013 
 
 
 

                Secrétaire de Séance                                                                        Le Président C.R.Q.D 
                         SARDI .M.                                                                                                     BENZEDJEB .A. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


